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Erwägungen

E. 1
Madame S______, alors domiciliée à Genève, avait signé le 16 janvier 1997 une convention
avec le service cantonal d’avance et de recouvrement des pensions alimentaires (ci-après :
Scarpa), afin que ce service recouvre les pensions alimentaires qui lui étaient avancées, de
même qu’à ses filles, nées en 1980 et 1984. Ces pensions étaient dues en vertu d’un
jugement de divorce prononcé le 7 avril 1997 par le Tribunal de première instance de
Genève.

E. 2
Constatant qu’il ne parvenait pas à adresser au débiteur des poursuites, celui-ci étant parti à
l’étranger et son adresse étant inconnue, le Scarpa a, par décision du 8 février 2007 notifiée
à Mme S______, mis un terme avec effet au 15 janvier 2007 au mandat que celle-ci lui avait
confié. Cette décision, déclarée exécutoire nonobstant recours, comportait la mention
qu’elle pouvait faire l’objet d’un recours dans les trente jours auprès du Tribunal
administratif, ce qui n’a pas été le cas.

E. 3
Mme S______ a quitté Genève pour prendre domicile dans le canton du Valais et elle a
annoncé son départ à l’office cantonal de la population le 14 février 2007.

E. 4
Par décision du 1 er juillet 2008 envoyée à l’intéressée sous pli recommandé, le Scarpa a
signifié à Mme S______ que son dossier était définitivement clôturé. La dette du débiteur,
qui avait quitté la Suisse et n’avait pu être localisé à l’étranger, se composait d’une part du
montant des avances des pensions que l’Etat avait versées à Mme S______ et, d’autre part
des arriérés de pensions dont elle était créancière. Au 31 décembre 2007, la perte
enregistrée avait été "passée" dans les comptes de l’Etat de Genève comme étant
irrécupérable. Le Scarpa avait dû abandonner le recouvrement des arriérés de pensions pour
les mêmes raisons. Cette décision pouvait faire l’objet d’un recours dans un délai de trente
jours auprès du Tribunal administratif.

E. 5
Par courrier posté le 22 juillet 2008 et adressé au Scarpa, Mme S______ a demandé que son
dossier "reste ouvert". Considérant cette demande comme un recours, le Scarpa l’a
transmise au Tribunal administratif et il a déposé sa réponse le 27 octobre 2008.

E. 6
Mme S______ a été convoquée en audience de comparution personnelle le 21 novembre
2008 à 09h00. Elle ne s’est pas présentée. Elle a été reconvoquée par plis recommandé et



simple pour le 10 décembre 2008, mais elle ne s’est ni présentée, ni fait représenter, ni
excusée, alors que le pli recommandé lui avait été remis le 28 novembre 2008. Lors de
l’audience, la représentante du Scarpa a conclu derechef au rejet du recours et la cause a été
gardée à juger. EN DROIT 1. La recevabilité du recours peut demeurer ouverte puisque ce
document ne comporte pas de conclusions formelles au sens de l’article 65 de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). Il a néanmoins été transmis
à l’autorité compétente par le Scarpa (art. 56A de la loi sur l’organisation judiciaire du 22
novembre 1941 - LOJ - E 2 05 et 64 LPA). 2. Selon l’article 22 LPA, les parties doivent
collaborer à la constatation des faits dans les procédures qu’elles introduisent elle-même.
En cas de défaut de collaboration de ces dernières, le tribunal de céans peut prononcer
l’irrecevabilité de leurs conclusions, ce dont la recourante a été informée au moment de la
reconvocation par pli recommandé pour l’audience du 10 décembre 2008 ( ATA/518/2008
du 7 octobre 2008 ; ATA/255/2008 du 20 mai 2008 et les références citées). 3. En l’espèce,
deux convocations pour des audiences de comparution personnelle, l’une sous pli simple,
l’autre sous plis simple et recommandé ont été adressées à la recourante qui, bien que les
ayant reçues, n’y a pas donné suite. L’attitude de Mme S______ démontre qu’elle se
désintéresse du sort de la cause qu’elle a elle-même introduite. En conséquence, le recours
sera déclaré irrecevable. Vu les particularités de la procédure, il ne sera pas perçu
d’émolument (art. 87 LPA). * * * * *
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